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jö"* annee N* 10 Octobre 1928

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LES ORIGINES DE L'AUTONOMIE COMMUNALE

AU PAYS DE VAUD

Le Pays de Vaud offre, pour l'etude des origines de l'or-
ganisation communale, un interet patticulier. C'est que,
dans un espace restreint, il possede presque toutes les

varietes qu'en France et en Allemagne, on ne voit guere que

sur de larges etendues, et cette variete meme, dans un petit
cadre, permet ä la fois de mieux saisir la cömplexite du

probleme et d'aboutir ä des conclusions relativement süres.

Y a-t-il eu une survivance romaine

Notre pays permet dejä d'experimenter lc Systeme qui
rattache ä Tepoque romaine l'origine des libertes municipales
du moyen äge. Avenches, en effet, etait la capitale de la

Civitas Helvetiorum. Nyon a ete la Colonia equestris. Yver-

don, Orbe, Moudon, Vevey peuvent etre comptes au nom-

bre des vici. Lausanne, enfin, vicus puis oppidum, est deve-

nue au sixieme siecle la tete du diocese, le centre intellec-

tuel et politique du pays. Sans doute, l'histoire de la plupart
de ces villes presente un enorme hiatus allant, pour le moins,
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du IVme au XIme siecle1 ; mais, des que les documents

apparaissent ä nouveau, il semble bien qu'en matiere d'orga-
nisation communale, tout le monde travaille ä neuf.

La Colonia equestris est devenue un simple domaine de

Tarcheveque de Besangon qui l'infeoda aux seigneurs voi-
sins de Prangins 3. Aventicum, ruinee, se resserre entre le

theatre et l'amphitheätre, autour des eglises Saint-Martin et

Saint-Simphorien ; puis au milieu du XIrae siecle, l'eveque

Burcard d'Oltingen cree une ville toute nouvelle au som-

met de la colline ; en 1270 encore, le chef de son administration

sera un fonctionnaire episcopal de droit hereditaire,
le mayor 3.

L'exemple de Lausanne permet des constatations plus

caracteristiques. Le bourg romain s'etait eleve au bord du

lac, ä Vidy. Les tourmentes politiques du quatrieme siecle le

firent transporter sur la hauteur, ä la Cite, sur une colline

baignee au midi, ä Test et ä l'ouest, par le Flon et la Loue.

II s'y concentre. Tout le territoire situe au delä, de Chailly
ä Mezery, et notamment Mornex, Biez, Renens, fait par-
tie, au IXme siecle encore, d'une autre circonscription
administrative et religieuse. L'eglise chretienne construite ä

1 Pour Avenches, la plus ancienne mention est celle de l'etablisse-
ment des remparts par l'eveque Burcard, vers 1070. (Cartulaire de
Lausanne, f° 7.) Pour Vevey, on a un censier du chapitre datant de
1'an mille environ {Id., f° 85 ; et Reymopd, dans la Revue d'histoire
ecclesiastique suisse, 1917). Pour la ville de Lausanne, on a une
concession de marche de l'an 896 (Reymond, L'eveque de Lausanne
comte de Vaud), et la fondation de l'eglise Saint-Pierre en 906
{Cart, laus., f° 20). Orbe est en 1049 le vicus Urbensis d'une bulle
de Leon IX.

3 Reymond, « Comment l'archeveque de Besangon est devenu
seigneur de Nyon», dans la R. H. E. S., 1916. Mon. Hist. Patriae,
Chartarum, II, 146 - 148 ; Memorial de Fribourg, IV, 357. La vallee
Everdunense apparait en 916 (A. C. V., serie VII Romainmotier),
le pagus Everdunense en 917 {Cart, laus., 130), la ville seulement
au XIIIme siecle. De meme pour Nyon.

3 Cartulaire de Lausanne, f° 7. Reymond, Les anciennes Sglises
d'Avenches. Recueil diplomatique de Fribourg, p. 102.
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Vidy, au cceur merae de Lousonna, est meme la paroissiale
de l'agglomeration de Renens. C'est dire que la nouvelle
Lausanne est oompletement independante de la local ite
romaine \

II y a plus. A la fin du neuvieme siecle apparait le mar-
che de la Palud, au confluent du Flon et de la Loue ; le

quartier de Bourg date visiblement de la construction de

l'eglise Saint-Pierre en 906 ; le quartier de Saint-Laurent
est posterieur. Tous trois forment administrativement un

tout, la Ville inferieure, nettement distincte de la Cite. Or,
ce n'est pas ä la Cite, mais dans cette ville inferieure,
nouvelle et commergante, que Ton voit se constituer la

Commune au XIIIme siecle. Pendant longtemps, la Cite conser-

vera un regime separe. Le senechal, soit l'intendant particular

de l'eveque, y rendra la justice, commandera le contingent

militaire, dirigera, au debut du XIVme siecle encore,
des travaux d'edilite. Ce n'est qu'en 1481 que la Cite se ral-
liera completement au regime communal de la Ville
inferieure, dont les syndics, comme on le voit, ne peuvent en

aucune maniere etre consideres comme les heritiers du curator

vikanorum et des duumvirs romains.

Au surplus, toutes les donnees generates que Ton a du

probleme font comprendre que cette transmission n'a pu
avoir lieu. Des le second siecle, et le Digeste lui-meme en

fait foi, les administrations locales s'habituerent ä deman-

der aux gouverneurs de province de controler leurs comp-
tes et leur gestion, ou bien d'autoriser tel ou tel travail
d'edilite2. Les temps troubles qui suivirent, l'assujettisse-
ment ä de nouveaux maitres — chez nous les Burgondes et

1 Reymond, les «Origines municipales de Lausanne», dans la
Rev. hist, vaud., 1908.

2 Fustel de Coulanges, La Gaule romaine, p. 264 - 265, 273. Camille
Jullian, Histoire de la Gaule, t. IV, p. 340 - 353.
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les Francs — durent faire evoluer cette habitude en loi.
Puis, alors que le gouverneur eloigne de la ville, ou charge
d'autres occupations absorbantes, devait se contenter de ce

contröle, l'eveque et le comte, habitant la localite, meles

plus directement ä toute sa vie intime, charges de plus pres
de sa protection, devaient tout naturellement etre entraines
ä en assumer la direction effective, et finalement ä en choi-
sir eux-memes les administrateurs. C'est ainsi que l'eveque
de Lausanne en arriva ä confier ä son intendant, le sene-

chal, 1'administration de la Cite, et qu'il chargea un mayor
de presider aux destinees de la nouvelle Ville inferieure. A
ce moment, au dixieme siecle pour ce qui nous concerne,
cette evolution est achevee : le pouvoir administratif ne

iesulte plus du commun accord des citoyens. II vient d'en

haut, du seigneur.
Ce Stade ne sera cependant pas de tres longue duree. La

paix relative du onzieme et du douzieme siecle a affaibli
la notion de l'autorite indispensable. Elle a determine un

developpement economique qui a enrichi nombre de citoyens,
de commergants surtout. Ceux-ci veulent etre consultes

tout d'abord : on les voit au douzieme siecle ä Lausanne

entrer dans les conseils de l'eveque. Puis ils porteront leurs

ambitions au-dela. Les lois de cette evolution ont ete deter-

minees par des travaux decisifs x. II est presque superflu

d'insister. Je ne le ferai qu'en cherchant a montrer l'appli-
cation qui en a ete fäite au Pays de Vaud.

1 H. Pirenne, «L'Origine des constitutions urbaines», dans la
Rev. hist, de Paris, t. 57, et Villes marchandes du moyen age, t. 67,

demeurent les ouvrages essentiels sur la matiere. Consulter encore
A. Luchaire, Les communes frangaises; Flach, Institutions poli-
tiques; J. Gamier, Chartes de communes et d'affranchissements
en Bourgogne.



— 325 —

Lea franchises ne s'occupent pas de

Fadministration locale.

II est tout d'abord necessaire de distinguer deux
elements tres distincts, encore qu'apparentes, et que l'on a quel-

quefois tendance ä confondre : les franchises municipales
ou le droit urbain, et l'autonomie municipale ou la

Commune. Les deux mouvements suivent souvent une marche

parallele. Iis se rencontrent parfois a tel point qu'ils sem-

blent n'etre qu'un. Cependant, le parallelisme n'est pas par-
fait. C'est tantot Tun, tantöt l'autre qui est en avance, et

les progres de l'un ne determinent pas toujours ceux de

l'autre.
Le droit urbain est generalement anterieur ä la

Commune. L'interet du souverain et des sujets est de definir
avant tout leurs obligations juridiques, fiscales et militaires
reciproques ; le mode d'administration est chose secondaire.

C'est pour cela aussi que le droit ecrit est essentiellement

un droit penal. Pour le droit civil, le souverain a peu d'inte-

ret financier ä le definir, il s'en refere ä la coutume, et

c'est pourquoi il n'en est question que tardivement dans les

franchises communales. A Lausanne, on attendra jusqu'en
1368 pour le codifier.

C'est cependant ä Lausanne qu'au pays de Vaud on voit

pour la premiere fois apparaitre l'ebauche d'un droit urbain.

L'eveque saint Amedee est en conflit en n57 avec le due

de Zaehringen qui, ä la faveur du titre d'avoue imperial,
s'est installe ä la Cite avec ses gens, et y pretend gouver-
ner en maitre. Par un accord ecrit, le due finira par renon-

cer ä ses pretentions 4. Mais le prelat profite de la circons-

1 Cartulaire de Lausanne, f° 98.
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tance pour definir sa situation et la faire reconnaitre par
les bourgeois b Cet acte, que Ton appelle ä tort les
franchises de saint Amedee, est essentiellement la reconnaissance

par les Lausannois des droits de l'eveque. II affirme
que la Cite et le bourg de Lausanne appartiennent ä

l'Eglise, soit ä l'eveque ; que celui-ci tient du roi des

Romains tous les droits regaliens, qu'il en prete hommage
au souverain et que celui-ci et ses representants n'ont plus
rien ä dire en ville ; leur seul droit est d'y etre bien regus.
Les bourgeois doivent a l'eveque le service militaire, l'aide
et le credit dans des conditions determinees, qui tendent ä

eliminer toute intervention du due et tout abus. On defi-
nit en meme temps les competences de l'avoue episcopal,
le comte de Genevois, qui est aussi redoutable que l'avoue

imperial. Par la meme, on est amene ä reconnaitre au quartier

de la Cite le benefice du droit d'asile qui derive des

lois ecclesiastiques, les amendes qui frapperont le faussaire

et le criminel et dont une partie reviendra ä l'eveque, 1'autre

ä son avoue. D'une phrase incidente, il resulte que l'eveque

a le droit d'etablir de nouveaux bamps ou amendes

« d'un commun conseil ». Enfin> il est declare que ni l'eveque

ni l'avoue ne peuvent s'opposer ä une amende infligee

par les bourgeois, reunis en plaid general, soit en assem-

blee, contre quiconque empieterait sur les päturages. Et
e'est tout. II n'est pas question dans cette declaration de

droit civil ou de police des marches, encore moins d'admi-

nistration locale. On a couru au plus presse, pare ä un danger

immediat. Le reste est affaire de la coutume, et l'on ne

songera ä la codifier que deux siecles apres, au Plaid general

de 1368. On voit par la que les Lausannois ne furent

pas presses de faire mettre par ecrit une reglementation des

1 Cartulaire de Lausanne, f° 97.



— 327 -
coutumes sur laquelle apparemment tout le monde etait
d'accord.

Ce qui est curieux, c'est que cette declaration occasion-

nelle de 1157 est demeuree ä la base du droit sur toutes les

terres de l'Eglise de Lausanne. Elle forme le preambule de

la loi de 1368 *. Le Chapitre de Lausanne se borne ä l'adap-
ter aux circonstances locales du bourg de Dommartin en

12302, de celui de Saint-Prex en 1234L'eveque se

refere purement et simplement aux franchises de Lausanne

lorsqu'en 1283 4, il les etend ä la paroisse de Villette. C'est

encore la declaration de 1157 qui constitue l'element essen-

tiel des franchises du bourg episcopal d'Avenches en 1259 s,

franchises qui n'offriront un caractere original qu'a partir
du renouvellement de 1338, tout en demeurant d'ailleurs
dans la dependance des coutumes lausannoises, telles qu'elles

seront codifiees en 1368. Nulle part, il n'est fait allusion
ä un conseil de ville elu.

L'eveque de Lausanne, avait, des 1011, comme comte de

Vaud, une certaine autorite sur l'ensemble du pays qui
devint rapidement nominale. En fait, la plupart des grands

seigneurs demeurerent independants, jusqu'au jour ou ils

durent se soumettre, l'un apres l'autre, ä la domination des

comtes de Savoie. Eux aussi possedaient des bourgs ; les

seigneurs de Blonay et d'Oron creerent meme des villes

neuves ä Vevey. Aussi, possedons-nous de nombreuses let-

tres de franchises du XIIIme et du XIVme siecle. Des 1234,

un arbitrage entre le seigneur Guerri d'Aubonne et les

1 M. D. R., t. VII, p. 208.

2 Cart, laus., f° 39.
3 Id., fos 65 - 66.

* M. D. R., t. VII, fo 72.
5 Archives d'Avenches, A 1 et 3 ; Reymond, les Franchises

d'Avenches ; M. D. R., t. VII, p. 295.
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bourgeois du lieu regle des questions de droit1. Vers 1236,
le seigneur Rodolphe d'Oron accorde des franchises ä sa

« villeneuve » de Vevey, ajoutee au bourg primitif 2. Le
prieur de Romäinmötier reconnait en 1266 les libertes de

ses bourgeois3, que l'on sait au surplus avoir existe pre-
cedemment. Avant 1293, Aymon de Prangins concede aux
bourgeois de Nyon une lettre pareille qui sera tot apres
remplacee par les franchises de Moudon *. Ces memes
franchises sont accordees en 1347 par Humbert de Villars a

la ville de Coppet 5, en 1351 par Girard de Montfaucon ä

celle d'Echallens 8. En 1344, Humbert de Billens, qui est

un juriste, prefere accorder ä son nouveau bouig de Pale-

zieux des franchises tres detaillees, qui sont d'ailleurs ä

l'image des autres documents du meme genre7. Ni les uns

ni( les autres ne font d'allusion ä l'administration locale

proprement dite. Nous la verrons cependant penetrer tot
apres dans le renouvel lernent des franchises de Payerne de

1347 8, dans la confirmation des libertes d'Orbe en 1353 9.

C'est qu'ä ce moment, nous sommes arrives ä une nouvelle

evolution du droit communal.

Le principal seigneur du pays de Vaud, des la seconde

moitie du treizieme siecle, est le comte de Savoie. L'eve-

que a, des la fin du siecle precedent, du abandonner Mou-

1 M. D. R., t. XXVII, F. Forel, Charles communales, p. 8.

8 M. D. R., t. XVIII, F. de Gingins, YAvouerie de Vevey, p. 96 ;
De Montet, Documents relatifs ä Vhistoire de Vevey, p. 154«

8 M. D. R., t. III, F. de Charriere, Recherches sur le couvent
de Romäinmötier, p. 481.

* M. D. R., t. XXVII, p. 37.
5 Id., p. 91.
• Id., p. 126.

7 Id., p. 77.
8 Id., p. 93-
9 F. de Gingins, Histoire de la ville d'Orbe, p. 133, et M. D. R.,

t. XXVII, p. 133-
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don, que le comte Thomas occupe definitivement depuis

1207. L'autorite des princes de Savoie s'etend rapidement
sur le reste du pays, des le temps du comte Pierre, a Yver-
don des 1254, ä Payerne des 1268, ä Nyon des 1293. Mou-
don, centre de l'administration comtale au pays de Vaud,
a certainement des franchises particulieres des le debut ;

nous n'en avons que la confirmation de 1285, mais

dont 1'existence et la repercussion sont attestees ä Yver-
don et ä Cudrefin avant 1268 *. Le texte en fut d'ailleurs
considere comme si complet et si süffisant que les coutu-
mes de Moudon furent etendues ä presque toutes les villes
du pays soumises ä l'administration de Savoie, sauf a

Payerne, qui se trouvait dans des conditions speciales, et

aussi ä La Tour-de-Peilz et ä Aigle. On y voit que le

seigneur doit prendre le conseil des bourgeois pour etablir de

nouvelles taxes, mais il n'est point question de conseil elu.

Dira-t-on qu'ä Moudon, comme ailleurs, les comtes de

Savoie ont du tenir compte de coutümes existantes Mais

ils ne se sont pas borrtes a asseoir leur autorite sur des

agglomerations dejä constitutes. Iis ont cree des villes
nouvelles : Villeneuve 1214, Romont 1240, Yverdon vers 1260,

Morges et la Tour-de-Peilz 1282, Vaulruz 1316. Iis etaient

ainsi libres de suivre des courants nouveaux. Iis ne l'ont

pas fait. Les franchises de Villeneuve reglent les droits et

les obligations des bourgeois, le droit penal. Concedees en

12142, confirmees en 1252, elles ne seront modifiees dts

lors que sur des points de detail. Pour Romont et pour

1 M. D. R., f. XXVII, introduction de Ch. Le Fort aux Chartes
comtnunales du Pays de Vaud; J.-G. Favey, Le Coutumier de

Moudon; M. D. G., t. XIII, P. Lullin et Ch. Le Fort, Recueil
des franchises et lois municipales du diocise de Geneve ; M. D. S.,
t. XXIII, Dufour et Rabut, Chartes municipales des pays soumis
ä la maison de Savoie ; H. Carrard, Les Statuts de Pierre de Savoie
et la charte de Moudon.

» M. D. R., t. XXVII, p. 3.

2
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Yverdon, on ne connait qu'une decision de 1328 leur appli-
quant les coutumes de Moudon 1

; de meme pour Vaulruz.

Morges ne parait pas avoir regu autre chose que les

franchises de Moudon2. La charte communale de la Tour-de-
Peilz a une teneur originale ; eile renferme notamment des

elements de droit civil interessants8 ; il n'y est pas question

d'autorite'communale autonome. On la voit cependant

etre appliquee en 1314 ä la ville d'Aigle 4, qui a pourtant
depuis vingt-cinq ans au moins des syndics elus.

Ainsi done, jusqu'au milieu du XIVme siecle, on ne

trouve pas dans les lettres de franchises mention de conseils

nommes par les bourgeois. Cela, parce que leur but est tout
autre. On entend simplement regier d'une part, les droits
et les revenus du seigneur, d'ou le chapitre des amendes ä

son profit ; de l'autre, la protection qu'il doit assurer aux
bourgeois. Les contractants ne s'immiscent pas dans les

rapports des citoyens entre eux, en tant que le seigneur n'v

a pas un avantage immediat.

** *

Les lettres de franchises mentionnent cependant toute

une serie de personnages qui ont une autorite publique.
C'est l'avoue, qui est essentiellement le defenseur des egli-

ses et des monasteres, et leur representant ä la tete d'un

contingent militaire ou d'une cour de justice. A Lausanne,

l'avoue finira par perdre toute importance et se bornera ä

presider simplement l'assemblee des citoyens, le Plaid general,

pour liquider des contestations d'un caractere tres

1M. D. R., t. XXVII, p. 63. V. van Berchem, La ville neuve
d'Yverdon, et D. H. V., art. « Yverdon ».

2 Id., p. 68.

3 A. Naef, Notes historiques sur la Tour-de-Peiln, p. 77- —
De Montet et Recordon, Histoire de la Tour-de-Peils, p. 219.

* M. D. R„ t. XXVII, p. 45-
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limite. A Payerne, l'avoyer, qui est le delegue de l'avoue

en titre, soit du comte de Savoie, est ea principe le repre-
sentant du couvent et du comte dans le conseil de ville
qu'il preside. C'est ensuite le vidomne ou vidame, qui appa-
rait ä Lausanne, en 927 et en 943 1, ä Moudon avant 1155
ä Yverdon 8, ä Nyon *, ä Aigle 5, ä Montreux •, ä Morges 7,

et qui tire son office ä l'origine, lui aussi, d'une delegation
ecclesiastique. C'est le mayor, que nous voyons ä Lausanne

dans la Ville inferieure, et dans quantite de localites urbai-
nes et rurales. C'est le senechal, le sautier, le metral. C'est,

apres la reforme administrative de Pierre de Savoie, au

milieu du XIII®* siecle, le bailli et le chätelain. Mais par-
tout, ces dignitaires sont les representants du seigneur,

laique ou ecclesiastique ; les avoues, les vidames, les mayors
sont surtout des juges exergant la justice au nom du sou-

verain, et les autres fonctionnaires ont aussi des attributions

de police. Nulle part, chez nous, ils n'apparaissent

avec des attributions administratives determinees par la

Communaute elle-meme. Iis sont les representants du sou-

verain avec des competences plus ou moins etendues, rien
de plus. C'est ailleurs qu'il faut chercher l'origine de

l'autonomie communale.

1 Cart, laus., fos 14 et 98. Sur les vidomnes, on peut lire Lesne,
Histoire de la propriSte ecclesiastique en France, t. IIs, p. 29 et 98.

8 M. D. R., t. XII, Cartulaire de Hautcret, p. 16, et Ch. Gilliard,
« Les vidomnes de Moudon >, dans la Rev. hist, vaud., 1916, p. 384.

3 L. de Charriere, Dynastes de Cossonay, p. 288.

4 A. C. V., Prieure de Nyon, acte du 25 aoüt 1337.

8 Archives de l'Abbaye de Saint-Maurice, Actes de la chancel-
lerie, 1238, p. 25.

8 M. D. R., t. XVIII, p. in.
7 L. de Charriere, Dynastes de Cossonay, p. 286, et AL D. R.,

t. XXIV, p. 425>
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L'origine de la commune de Lausanne.

Tout naturellement, la pensee se porte vers Lausanne, la

principale ville du pays, sa capitale spirituelle, la propriete
de l'eveque comte de Vaud qui est le premier, sinon le plus
puissant seigneur de la region.

C'est apres avoir pris conseil des chanoines et des viro-
rum nobilium du voisinage qu'en 906 l'eveque Boson dote

l'eglise Saint-Pierre1. C'est en presence de boni homines

que deux ans plus tard, a Dommartin, un jugement de

Dieu assure aux sujets du meme prelat 'le libre usage de la

foret du Joratl. C'est en presence de bonis hominibus qu'en

927 le comte palatin Fredaire investit le pretre Aymon de

biens ä Mornex *. Mais ces prudhommes sont • de simples
notables, des oonseillers de l'eveque et du comte. Iis ne sont
ä aucun degre les representants d'une ville ou d'une cite.

Ce sont les franchises de saint Amedee, du milieu du

XIIme siecle, qui doivent les premieres retenir notre attention.

Qn y lit tout d'abord que les bourgeois doivent les

aides ä l'eveque, mais non les citoyens4. On distingue ici
visiblement les privileges des habitants de la Cite des

obligations de ceux de la ville basse. On retrouvera plus tard

encore cette distinction, mais eile deviendra de forme plus

que de fond, car des avant l'an 1200, des citoyens entrent

au conseil de l'eveque, et ces citoyens, les Bovon, les Fran-

coz, les Frient, habitent le quartier de Bourg6.

1 Cart, laus., f° 20.

*Id., fo 37.
3 Id., f° 14.
4 Cart, laus., fos 93 et 97, et Reymond, les « Origines de l'organi-

sation municipale », p. 31-35, dans la Rev. hist, vaud., 1908.

5 Cart. Montheron, p. 4 et 13. Cart. Hautcret, p. 176, 184.
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Et ceci est a noter. Sous l'episcopat de saint Amedee, on
voit a sa suite Tun ou l'autre bourgeois ; Landri de Durnes,
qui lui succede, parait avoir ete plus reserve. En revanche,
l'eveque Roger, d'origine italienne, sans attache visible avec
la noblesse du pays, les admet regulierement ä sa cour.
C'est qu'il vient de la region de Pise dont la bourgeoisie est

toute puissante, c'est qu'il a eu ä fonctionner corame legat
du pape ä Besangon dans les conflits entre l'archeveque et
les citoyens de cette ville. Cependant, ne nous abusons pas.
Ces bourgeois ne sont evidemment que des conseillers nom-
mes par lui et ne dependant que de lui. Les bourgeois ont
de son temps encore si peu de privileges politiques qu'en

1223, c'est une satisfaction pour un bourgeois que de pou-
voir renoncer ä cette qualite pour devenir l'homme du pre-
vöt de la Cathedrale1.

Pourtant, nous trouvons dans les franchises de saint
Amedee elles-memes l'indice de droits particuliers des

bourgeois. Non seulement, l'eveque ne peut etablir d'amendes

nouvelles sans leur consentement, mais ni lui ni son avoue

ne peuvent — je l'ai dit deja — s'opposer ä une decision

des bourgeois concernant l'administration des päquiers. Sur

ce point tout au moins, des le milieu du XIIme siecle, les

bourgeois sont souverains. Une lettre de saint Amedee, du

meme temps, distingue entre citoyens ou bourgeois ou simples

habitants*. Les premiers seuls evidemment ont part a

cette administration. Le Plaid general oii se prennent les

resolutions des bourgeois, c'est l'origine de l'assemblee de

commune. Trois generations plus tard, cette assemblee de

commune se reunira en dehors de l'eveque.

II y a dans le Cartulaire de Lausanne *, un petit acte

1 Cart, laus., f° 107.
9 Gremaud, les Homelies de saint Amedee, p. 78.

8 Cart, laus., f° 57.



— 334 —

curieux. La veille de la Toussaint 1225, l'eveque, siegeant
dans son palais en presence de chanoines, de chevaliers et

d'autres personnes, concilie un conflit entre le Chapitre et

Girard de Chastellonet au sujet de biens ä Epalinges. A la suite
de cet accord, et le raeme jour, le frere de Girard, Jean de

Chastellonet, renonce ä ses droits sur les memes biens in Burgo
coram multis, ce qui signifie evidemment non pas devant la

foule, mais devant l'assemblee des bourgeois, la cour secu-

liere que Ton sait se reunir en Bourg. Cette assemblee est

done une autorite devant laquelle on s'engage.
C'est meme une autorite revolutionnaire. La date est

interessante. On sait que l'eveque de Lausanne dependait
de l'archeveque de Besangon, et ä cette epoque meme,

l'archeveque, Girard de Rougemont, etait un ancien eveque
de Lausanne. Or, en 1224, e'est-a-dire l'annee precedente,
les Bisontins etaient en guerre avec ce prelat1. Us s'etaient

constitues en Commune, ils avaient confie au comte de

Bourgogne Jean de Chalon la garde de la ville contre les

fonctionnaires de l'archeveque. Celui-ci, ayant proteste,
avait ete chasse de la ville. II avait riposte en excommu-
niant les bourgeois, en appelant ä son aide le pape et l'empe-

ieur, qui tous deux (27 decembre 1224 et 17 janvier 1225)

casserent et revoquerent les constitutions, nouveautes et

conventions faites par les habitants de Besangon. Ceux-ci

furent lents ä se soumettre. Ce n'est qu'en octobre 1225

qu'ils vinrent ä rescipiscence en mains d'un nouvel arche-

veque, Jean Algrin, qui sut les gagner.
L'annee suivante, Jean Algrin vint lui-meme ä Lausanne,

titre de metropolitain. Le Cartulaire de Conon d'Esta-

1 Dunod, Histoire de l'eglise de Besangon, t. I, p. 187. Cistan,
Histoire de la commune de Besangon, p. 125. Celui-ci, avec Richard,
Histoire du diocese de Besangon, etablit qu'un pretendu diplome
imperial accordant ä la ville une autonomic complete en 1190, est
un faux, fabrjque au moment de la revolution de 1289.
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vayer n'enregistre que ses decisions interessant le chapitre
cathedral*. Mais la ne dut pas se borner son activite. Nous

avons en effet la copie d'un memoire non date que l'eveque
adressa a son superieur, le rendant juge entre les bourgeois
lausannois et lui, dans un conflit qui ressemble singuliere-
ment ä celui de Besangon 2. Les bourgeois lui reprochaient
de n'avoir pas respecte les franchises de la ville, ce qui les

avait entraine ä prendre eux-memes en mains la garde des

portes et l'entretien des remparts. II s'etait defendu devant

une cour arbitrate, oü les seigneurs de Cössonay et d'Esta-

vayer, l'abbe de Saint-Maurice et le prevöt de Neuchätel

lui avaient donne raison, mais oü le comte de Genevois

s'etait montre tres reserve, et oü le prevöt Conon d'Esta-

vayer et les representants des bourgeois avaient pris position

contre l'eveque. Ce que voyant, ce dernier demandait
ä son superieur d'en juger.

Nous ne connaissons pas la sentence de Jean Algrin, mais

eile ne retablit pas la paix a Lausanne. II fallut un nouvel

arbitrage rendu le 18 septembre 1234 par les eveques de

Tournai et de Geneve, le prieur des dominicains de Besan-

con et Thomas de Savoie, comte de Flandre. Les arbitres

prononcerent que la Cite et la ville, les remparts, les portes
et leurs clefs appartenaient ä l'eveque, mais que le prelat
devait confier ces clefs aux prudhommes de la Cite, pour l'uti-
lite decelle-ci. L'acte indique en outre que l'eveque avait pre-
cedemment excommunie les bourgeois qui administrent la

communaute de Lausanne, que ces bourgeois en leur nom
et au nom de la communaute, avaient recouru et reclame

cette mediation. Ce document prouve bien qu'il existait ä

cette epoque, et probablement depuis les conflits de 1225

1 Cart, laus., f° 113.
2 A. C. V., serie Ac 9 et Reymond, Les origines de I'organisation

municipale, p. 42, Die. hist, vaudois et Die. hist, suisse, art. «
Lausanne », d'une maniere generate pour tout ce qui suit.
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pour le moins, des administrateurs nommes directement par
la communaute.

Pourtant, les bourgeois de Lausanne ne devaient pas etre
au bout de leurs peines. Leur histoire politique au XIH11
siecle dut etre plus mouvementee encore que les documents

ne la laissent apparaitre. En 1240, ils soutiennent a mains

armees un candidat ä l'eveche, Jean de Cossonay, contre le

comte de Savoie qui veut leur imposer son frere. jean de

Cossonay triomphe et vit en bons termes avec eux. II leur
abandonne des impots, ce qui suppose une administration
speciale chargee de les lever et d'en appliquer les produits.
Mais des scrupules de conscience le tourmentaient. A son

lit de mort, en 1273, il annula toutes les concessions qu'il
avait faites aux bourgeois au detriment de l'Eglise et de

son salut. Son successeur Girard de Champvent, de la,puis-
sante maison de Grandson, prit resolument le contre-pied de

son attitude.

(A suivre.) Maxime REYMOND.

LES JOURS HEUREUX OU MALHEUREUX

Monsieur Serex, pasteur ä Vallorbe, que nous remercions
de sa grande obligeance, a bien voulu mettre ä notre
disposition, un ancien cahier appartenant ä une personne de

L'Isle et renfermant differents renseignements sur les

idees et les superstitions d'autrefois. Nous en avons tire
l'extrait suivant qui ooncerne les croyances relatives ä la

valeur des differents jours du mois pour les entreprises des

humains, pour la gravite des maladies et pout leur influence

sur la destinee des nouveaux nes. E. M.

I
Le premier jour de la lune. Ce jour ne sera pas favorable

pour ceux qui tomberont malades, car leur maladie sera
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